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L U X E M B O U R G

FR&R Invest Lux Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 158.722.

Extrait de l'assemblée générale du 10 mai 2012

Rectificatif du dépôt du 29/08/2013 L130149481

L'assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Quatrième résolution

L'assemblée DECIDE d'élire comme nouveaux membres du Conseil d'Administration Catégorie A, pour un mandat
d'une durée de six ans, en conformité avec les statuts de la société:

Monsieur Hakan Bengtsson,.né le 29 novembre 1963 à Vantör Suède, résidant 87 Torstorpsvägen, 612 34 Finspang
Suède.

Luxembourg, le 27 août 2013.
Certifié conforme et sincère
Paddock Fund Administration S.A.

Référence de publication: 2013164861/18.
(130201840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

TJV, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8210 Mamer, 84, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 117.814.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 25 novembre 2013.
Pour ordre
TJV S.à r.l.
84, route d’Arlon
L – 8210 Mamer

Référence de publication: 2013164565/14.
(130200789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Aibm SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 217, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 138.632.

Extrait du Procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social: 217 Route d'Esch L- 1471 LUXEMBOURG,
le 31 octobre 2013 à 09h00

Délibérations

Après délibération, L'Assemblée Générale, à l'unanimité, prend acte et accepte:
1. La démission de Monsieur Francesco Salvatore de sa fonction d'Administrateur au 31 juillet 2013.
2. La nomination de Madame Catherine Le FLOCH né le 02 février 1959 à Neuilly sur Seine (France) demeurant 14b

avenue Danielle Casanova F-95600 Eaubonne, comme Administrateur au sein de la société.
A l'issue de la séance, le Conseil d'Administration de la société est composé des personnes physiques et morales

suivantes:
Madame Françoise GOOSSE
Madame Catherine LE FLOCH
Monsieur Serge ATLAN
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013164636/22.
(130201727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

1741 Asset Management Funds Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Atrium Business Park, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 131.432.

Monsieur Antonio Thomas a démissionné de son poste d’administrateur le 22 novembre 2013

Bertrange, le 25 novembre 2013.
Pour le compte de 1741 Asset Management Funds SICAV
Citibank International plc (Luxembourg Branch)

Référence de publication: 2013164611/11.

(130200240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Zarga S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.398.

L'an deux mille treize.

Le cinq novembre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

Ont comparu:

1) Monsieur Hervé Paolini, Directeur Associé de société, né à Paris (France), le 2 avril 1960, domicilié au 22 rue
Perronet, F-92200 Neuilly Sur Seine, représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée,
avec adresse professionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée
laquelle procuration, après avoir été paraphée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui.

2) Madame Pascale Respault PAOLINI, domicilié au 22 rue Perronet, F-92200 Neuilly Sur Seine, représenté par Madame
Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard,
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée laquelle procuration, après avoir été paraphée ne varietur par la
comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, déclarent être les seuls associés de la société à responsabilité
limitée ZARGA S. à r.l., avec siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 132.398

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 19 septembre 2007, publié au Mémorial
C numéro 2250 du 09 novembre 2007,

dont les statuts ont été modifiés aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 20 décembre
2012, publié au Mémorial C numéro 589 du 11 mars 2013,

dont le capital social de trois millions cinq cent quatre mille euros (EUR 3.504.000,-) divisé en trois mille cinq cent
quatre (3.504) parts sociales de mille euros (EUR 1.000,-) chacune est reparti comme suit:

1) Monsieur Hervé Paolini, prénommé, Trois mille cinq cent deux parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.502
Madame Pascale Respault PAOLINI, prénommée, Deux parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
TOTAL: trois mille cinq cent quatre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.504

Les comparants, représentés comme dit ci-avant, prient le notaire instrumentant de documenter la résolution suivante:

L'article quatorze (14) des statuts est modifié comme suit:

«Toutes les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées à l'unanimité par
les associés»

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donné aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 15 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14881.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013164609/43.

(130200302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

WPP TNS US S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 763.078.900,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 146.293.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164603/11.

(130200838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

WTC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.001,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 167.787.

L'Associé de la Société a modifié son siège social comme suit:

- 205 route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2013164604/12.

(130200174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

WTC Sub-Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 16.672,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 168.183.

L'Associé de la Société a modifié son siège social comme suit:

- 205 route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2013164605/12.

(130200173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Doctor Chexs, Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 119, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 128.743.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale tenue le 20 octobre 2012 au siège social de la société

L'Assemblée Générale a pris les résolutions suivantes à l'unanimité:

1. L'Assemblée décide de renouveler le mandat d'administrateur et d'administrateur délégué de Monsieur Daniel
Schneider, employé privé demeurant à Luxembourg, le mandat d'administrateur de Monsieur Pierre Schneider, employé
privé demeurant à Luxembourg et le mandat d'administrateur de la société Tenzing-Partners SA, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B128590, ayant son siège social au 119, avenue Gaston
Diderich L-1420 Luxembourg et ce jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale de 2017.

2. Le mandat du commissaire aux comptes AFC Benelux Sàrl venant à échéance, l'Assemblée décide de nommer en
son remplacement la société Compagnie Européenne de Révision ayant son siège social au 15, rue des Carrefours, L-8124
Bridel. Son mandat s'achèvera lors de la tenue de l'Assemblée Générale de 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013164781/19.

(130201847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

WorldPro International Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 92.923.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 13 octobre 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme
WORLDPRO INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A. en liquidation, préqualifiée et a mis le solde à la charge du Trésor.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Cédric SCHIRRER
Le liquidateur

Référence de publication: 2013164602/16.

(130200870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Westinpart S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 70.014.

EXTRAIT

Le siège social de la société WESTINPART S.A., RCS n° B 70.014, auprès de la société International Corporate Acti-
vities S.A., Intercorp S.A. à L - 1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont, est dénoncé avec effet immédiat.

Luxembourg, le 11 novembre 2013.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013164601/13.

(130201004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Altice Six S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 135.296.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société en date du 17
octobre 2013

1. L'assemblée décide de renouveler le mandat des administrateurs suivants jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
annuelle des actionnaires de la Société en relation avec l'approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre
2013:

- PECHEL INDUSTRIES PARTENAIRES S.A.S., société par actions simplifiée établie et ayant son siège social au 162,
rue du Faubourg Saint-Honoré. F-75008 Paris, représentée par Monsieur Bertrand HAINGUERLOT, demeurant au 28,
rue Vignon, F-75009 Paris, administrateur,

- Monsieur Laurent GODINEAU, demeurant professionnellement au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg admi-
nistrateur,

- Monsieur Jérémie BONNIN, demeurant professionnellement au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, adminis-
trateur et président du conseil d'administration.

2. L'assemblée décide de renouveler le mandat de DELOITTE S.A., société anonyme établie et ayant son siège social
au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 67895, en qualité de réviseur d'entreprises agréé de la Société, jusqu'à l'issue de rassemblée générale
annuelle des actionnaires de la Société en relation avec l'approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre
2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013164664/25.

(130201741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Westinpart S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 70.014.

EXTRAIT

Les administrateurs, Messieurs Claude GEIBEN et Mathis HENGEL et Madame Gabriele SCHNEIDER ainsi que le
commissaire aux comptes, INTERNATIONAL CORPORATE ACTIVITIES, INTERCORP SA, ont démissionné avec effet
immédiat.

Luxembourg, le 11 novembre 2013.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013164600/15.

(130200340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Willow Corp S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 27.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 160.302.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 21 novembre 2013

L'Assemblée Générale accepte la démission avec effet immédiat des gérants de la Société, à savoir:

- Madame Marie-Laure AFLALO, demeurant professionnellement au 23, Rue Aldringen à L-1118 Luxembourg,

- Madame Joëlle MAMANE, demeurant professionnellement au 23, Rue Aldringen à L-1118 Luxembourg.

L'Assemblée Générale décide de nommer avec effet immédiat et pour une durée indéterminée les gérants suivants:

- Monsieur Morris KATRI, né le 5 juillet 1973 à Genève (Suisse), demeurant professionnellement au 1, rue du Purgatoire
à CH-1204 Genève (Suisse);

- Monsieur Barry BLACK, né le 29 décembre 1966 à Dublin (Irlande), demeurant professionnellement au 19, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social au 19, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg avec effet
immédiat.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013164597/21.

(130200359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

AOL Europe Holdings (2) & Cie, Société en nom collectif.
Enseigne commerciale: Be On.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 163.810.

Avec effet au 5 novembre 2013, les associés de la Société ont décidé d'ajouter l'enseigne commerciale «Adapt.tv» pour
servir au développement des activités de la Société et de modifier en conséquence l'article 2 des statuts de la Société
portant sur la dénomination de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Dénomination et Enseignes commerciales de la Société. La Société existe sous la dénomination «AOL Europe
Holdings (2) & Cie».

La Société peut développer ses activités sous les enseignes commerciales «Be On» et «Adapt.tv».»

Luxembourg, le 26 novembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour AOL Europe Holdings (2) & Cie
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013164668/18.

(130201565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Arcitro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 118.239.

Extrait de résolution de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenant lieu d'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 13 août 2013

Les actionnaires de la société ARCITRO S.A. réunis en Assemblée Générale ordinaire annuelle du 13 août 2013, ont
décidé à l'unanimité, de prendre les résolutions suivantes:

L'assemblée générale constatant que les mandats de:

- Monsieur Max GALOWICH, juriste, demeurant professionnellement 4, rue Henri Schnadt à L-2530 Luxembourg,
(administrateur + Président du Conseil d'administration)

- Monsieur Dan EPPS, conseiller fiscal, demeurant professionnellement 4, rue Henri Schnadt à L-2530 Luxembourg,
(administrateur)

- Monsieur Jean-Paul FRANK, expert-comptable, demeurant professionnellement 4, rue Henri Schnadt à L-2530 Lu-
xembourg, (administrateur)

sont arrivés à leur terme, décide de les renouveler dans leurs fonctions pour une nouvelle période de cinq années,
soit jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2018.

D'autre part, le mandat de:

- LUX-AUDIT S.A., ayant son siège social à L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie, RCSL B 25 797

étant arrivé à expiration, l'assemblée générale décide de le renouveler pour une nouvelle période de cinq années, soit
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2018.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 13 août 2013.

Référence de publication: 2013164669/25.

(130201816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

AB Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9835 Hoscheid-Dickt, 13, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 115.617.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013164651/10.

(130202191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Bimbo Hungria Zrt. Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 144.577.

Il résulte des résolutions de l'associé unique en date du 27 juin 2013 de la société Bimbo Hungria Zrt. les décisions
suivantes:

1. Révocation de l'Administrateur suivant à compter du 27 juin 2013:

Monsieur Victor SAKODA CORREA, ayant pour adresse professionnelle 2860, Cazadores de Coquimbo, étage 1 er

étage, RA - Buenos Aires, Argentine.

2. Nomination de l'Administrateur suivant à compter du 27 juin 2013:

Monsieur Pedro Pablo BARRAGÁN BARRAGÁN, né le 15 août 1978 au Mexique, et ayant pour adresse profession-
nelle 2860, Cazadores de Coquimbo, 1D, 1605, Munro, Vicente Lopez Buenos Aires, Argentine.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bimbo Hungria Zrt. Luxembourg Branch
Jacob Mudde
Représentant permanent de la Succursale

Référence de publication: 2013164687/19.

(130201367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Unicity VII Plymouth S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 164.875.

EXTRAIT

En vertu d'un contrat de cession de parts sociales en date du 20 novembre 2013, l'associé unique de la Société, OCM
Luxembourg EPF III Unicity Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 164301, a cédé la totalité des parts sociales qu'il détient dans la société, soit douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, à la société OCM Luxembourg Unicity Holdings S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155923.

En conséquence de cette cession de parts sociales, OCM Luxembourg Unicity Holdings S.à r.l., précitée, est désormais
l'associé unique de la société et détient douze mille cinq cents (12.500) parts sociales dans la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Vanessa Lorreyte
Le Mandataire

Référence de publication: 2013164575/21.

(130200602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Turbolux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5637 Mondorf-les-Bains, 2, rue Saint Michel.

R.C.S. Luxembourg B 40.553.

Il est porté à la connaissance de tous que l'adresse professionnelle du gérant administratif en la personne de Monsieur
Patrick Sganzerla ainsi que le siège social de l'associé unique sont désormais situés au 19, rue Eugène Ruppert à L-2453
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2013.
Turbolux S.à r.l.
Fiduciaire Patrick Sganzerla S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013164573/16.

(130200343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Cevip S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 106.567.

Il est porté à la connaissance du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci:

- que Monsieur Patrick Goldschmidt, né à Luxembourg le 2 février 1970 avec adresse au 13, Rue Arthur Herchen,
L-1727 Luxembourg est le représentant permanent de la société Nationwide Management S.A. inscrite au numéro RCS
B 99746 et ayant son siège social suite à son transfert de siège intervenu le 16 décembre 2012 au 12D Impasse Drosbach,
L-1882 Luxembourg.

Luxembourg, le 15 avril 2013.
Pour extrait conforme
Pour CEVIP S.A.

Référence de publication: 2013164752/17.

(130201485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

155528



L U X E M B O U R G

TRE PIU UNO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 23, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 156.322.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social en date du 11 novembre 2013 à 14h00 à Luxembourg

A l'unanimité, les associés de la société précitée représentant l'intégralité du capital social se sont constitués en as-
semblée générale extraordinaire à laquelle ils se connaissent dûment convoqués,

et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ils ont pris à l'unanimité des voix les décisions
suivantes:

1 - La vente de parts de

Monsieur BELLANIMA, indépendant, né le 31 mars 1976,

demeurant à L-5316 Contern, 19, rue de Syren.

Soit cinq (5) parts sociales lui appartenant dans la Société à responsabilité limitée

«Tre Pui Uno S.àR.L.»

à Monsieur Natoli Pasquale, indépendant, né le 31 octobre 1972,

demeurant à I-70044 Polignano a Mare, 540 intE, S.C. Montegrotto, qui accepte.

2 - La vente de parts de

Monsieur TEOFILO Graziano, cuisinier, né le 05 novembre 1983,

demeurant à L-1363 Howald, 6, rue du Couvent.

Soit cinq (5) parts sociales lui appartenant dans la Société à responsabilité limitée

«Tre Pui Uno S.àR.L.»

à Monsieur Natoli Pasquale, indépendant, né le 31 octobre 1972,

demeurant à I-70044 Polignano a Mare, 540 intE, S.C. Montegrotto, qui accepte.

3 - Que suite à cette cession de parts sociales, les parts sociales sont réparties comme suit:
Monsieur BELLANIMA, prénommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
Monsieur TEOFILO Graziano, prénommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
Monsieur Natoli Pasquale, prénommé, dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Total: cents parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

Référence de publication: 2013164569/32.

(130199857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Nahuko SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 79.555.

1. Démission du représentant permanent de la société Mutua (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Martinus Cornelis Johannes WEIJERMANS, ayant pour adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

2. Démission du représentant permanent de la société Fides (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Robert van't HOEFT, ayant pour adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

3. Election du représentant permanent de la société Mutua (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Jacob MUDDE, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, ayant pour adresse professionnelle 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

4. Election du représentant permanent de la société Fides (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Jacob MUDDE, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, ayant pour adresse professionnelle 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2013164320/22.

(130200533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

155529



L U X E M B O U R G

N.A.C.C.E. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 78.613.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le sept novembre

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Maître Jim Penning, Avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

"le mandataire"

agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société ORBAN Inc., ayant son siège social à Mossfon Building, 54
th Street, Panama City, République de Panama propriétaire des titres au porteur de la société;

"le mandant"

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que la société anonyme N.A.C.C.E. S.A. (Négociations, acquisitions de créances contentieuses échues S.A.), ayant
son siège social à L-2257 Luxembourg, 18, rue Robert Stumper inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à
Luxembourg, section B sous le numéro 78613 a été constituée suivant acte reçu le 31 octobre 2000, publié au Mémorial
C numéro 332 du 7 mai 2001.

II.- Que le capital social de la société anonyme N.A.C.C.E. S.A. (Négociations, acquisitions de créances contentieuses
échues S.A.) prédésignée, s'élève actuellement à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros) représenté par 1.000 (mille)
actions d'une valeur nominale EUR 31,- (trente et un Euros) chacune intégralement libérée.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
N.A.C.C.E. S.A. (Négociations, acquisitions de créances contentieuses échues S.A.)

IV.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que son mandant en tant que liquidateur, déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'en tant
qu'actionnaire unique son mandant prend à sa charge tous les actifs, passifs et engagements financiers, connus ou inconnus,
de la société dissoute et que la liquidation de la société est achevée sans préjudice du fait qu'il répond personnellement
de tous les engagements sociaux.

VI.- Qu'il sera procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire aux comptes de la
société dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société
dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le comprant prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: J.PENNING, J.ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 8 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50750.

Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2013164318/44.

(130200866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

MP & Silva Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 169.214.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164311/10.

(130200804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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Maral Investment Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

R.C.S. Luxembourg B 152.194.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement à Larochette le 26 novembre 2013 que les
mandats des personnes suivantes ont été révoqués: de la société ANDREAS Capital SUXESKEY S.A. (anc. "Suxeskey"),
de Mr Albert SEEN et de Mme Raymonde GOKKE, "Administrateurs" ainsi que celui de la société AUTONOME DE
REVISION avec effet au 31/12/2012 en tant que "commissaire".

En lieu et place, les personnes suivantes ont été élues jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2019:

Administrateurs:

- ANDREAS Management SERVICES Sàrl, société de droit luxembourgeoise, ayant son siége social à 10-12, rue de
Medernach, L-7619 Larochette avec effet à partir du 15/08/2013;

- Monsieur SCHREUDERS Bastiaan Lodewijk Melchior, ayant son siège professionnel à 10-12, rue de Medernach,
L-7619 Larochette avec effet à partir du 01/01/2013;

- Monsieur Joseph ROTTEVEEL, ayant son siège professionnel à 10-12, rue de Medernach, L-7619 Larochette avec
effet à partir du 01/07/2013;

Commissaire aux comptes:

- ANDREAS AUDIT SERVICES, société de droit luxembourgeoise ayant son siége social à 10-12, rue de Medernach,
L-7619 Larochette avec effet à partir du 15/08/2013.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, l'Assemblée
désigne Monsieur SCHREUDERS Bastiaan Lodewijk Melchior, 10-12, rue de Medernach, L-7619 Larochette, comme
représentant permanent de la société ANDREAS Management SERVICES Sàrl, inscrite au RCSL sous le numéro B-179712.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164272/28.

(130200975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

N&W Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 141.097.

Les comptes annuels consolidés de la société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013164319/12.

(130200783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Salhouse Holding S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 138.145.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Salhouse Holding S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Manager A

Référence de publication: 2013164481/14.

(130201146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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Learning By Doing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 30, avenue François Clement.

R.C.S. Luxembourg B 165.339.

L'an deux mille treize, le douze novembre.

Pardevant Maître Robert SCHUMAN, notaire de résidence à Differdange.

A COMPARU:

Monsieur Claude KONSBRUCK, délégué commercial, né à Bettembourg, le 25 juillet 1967 (Matricule 1967 0725 254),
demeurant à L-8352 Dahlem, 30, rue des Trois Cantons.

Lequel comparant déclare qu'il est seul et unique associé de la société à responsabilité limitée dénommée LEARNING
BY DOING S.àr.l. avec siège social à L-5690 Ellange-Gare, route de Remich,

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 5 décembre 2011, publié au Mémorial C no 189
du 24 janvier 2012.

Lequel associé s'est réuni en assemblée générale extraordinaire, à laquelle il se reconnaît dûment convoqué et dont il
déclare avoir eu connaissance de l'ordre du jour au préalable, et il prend les résolutions suivantes:

1.- L'assemblée générale décide de transférer le siège social à Mondorf-les-Bains.

2.- Suite à la résolution qui précède le 1 er alinéa de l'article 2 des statuts aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi à Mondorf-les-Bains.» (...)

3.- L'assemblée générale décide de fixer l'adresse du siège social à L-5612 Mondorf-les-Bains, 30, avenue François
Clement.

Plus rien ne restant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Differdange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état ou demeure,
il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Konsbruck, Schuman.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 19 novembre 2013. Relation: EAC / 2013 / 15063. Reçu soixante-quinze euros.
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir à des fins de dépôt au Registre de
Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg.

Differdange, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164258/34.

(130200149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Maghreb Invest Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 105.166.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue à Luxembourg en date du 30 octobre 2013

Il résulte dudit procès-verbal:

1. Adoptant les conclusions du rapport du commissaire-vérificateur l'assemblée approuve les comptes de la liquidation
et donne décharge pleine et entière, sans réserves ni restrictions, au liquidateur la société BENOY KARTHEISER MA-
NAGEMENT SARL ayant son siège à Luxembourg de sa gestion de liquidateur de la société, ainsi qu'au commissaire-
vérificateur Monsieur Jeannot DIDERRICH, résidant professionnellement au 45-47, route d'Arlon, L-1140 à Luxembourg.

2. Tous les documents et les livres de la société seront déposés et conservés pendant une période de cinq ans au
45-47, route d'Arlon, à L-1140 Luxembourg.

3. L'assemblée prononce la clôture de la liquidation et constate que la société MAGHREB INVEST LUXEMBOURG
S.A. a définitivement cessé d'exister.

Luxembourg, le 30 octobre 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013164288/20.

(130200763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Lilas Group Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Enseigne commerciale: PITON Luxembourg.

Siège social: L-5627 Mondorf-les-Bains, 15, avenue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 169.362.

Cession de parts sociales

La soussignée:

- CAMINTE, association sans but lucratif de droit belge, ayant son siège social à B-1080 Molenbeek-Saint-Jean (Belgi-
que), 172, boulevard Edmond Machtens, enregistrée au Moniteur Belge sous le numéro d'entreprise 0521965314, ici
représentée par Monsieur Paul DE BRUYNE, administrateur, demeurant à B-1083 Bruxelles, 89, avenue Broustin,

cède à:

- Monsieur Paul DE BRUYNE, employé privé, né à Dendermonde (Belgique) le 11 juin 1953, demeurant à B-1083
Bruxelles, 89, avenue Broustin,

CINQUANTE (50) parts sociales, soit la totalité de ses parts détenues, de la société LILAS GROUP Sàrl avec l'enseigne
commerciale «PITON Luxembourg», avec siège social à L-5627 Mondorf-les-Bains, 15, avenue Lou Hemmer,

pour le prix de six mille deux cent cinquante euros (6.250,- €), convenu entre parties ce dont quittance et titre.

Le cessionnaire sera propriétaire des parts sociales lui cédées et il aura droit aux revenus et bénéfices dont elles seront
productives à compter de ce jour.

Le cessionnaire sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts sociales cédées.

Intervention:

Monsieur Paul DE BRUYNE, susdit, gérant de la société, intervient aux présentes en sa qualité de gérant unique à l'effet
d'accepter au nom de la Société la cession qui va, conformément à l'article 1690 du Code Civil et dispense le cessionnaire
à faire signifier ladite cession à la Société, déclarant n'avoir aucune opposition et aucun empêchement à faire valoir qui
puissent arrêter son effet.

Fait en double exemplaire à Mondorf-les-Bains, le 22/11/13. Signatures.

Référence de publication: 2013164263/28.

(130200362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

QUATRAS, Société Civile, Société Civile.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg E 2.475.

EXTRAIT

Le 21 novembre 2013, l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société civile luxembourgoise „QUA-
TRAS, Société Civile ", avec siège social au 2, avenue Charles de Gaulle à L-1653 Luxembourg, RCS Luxembourg E2475,
a décidé à l'unanimité des associés d'augmenter le capital social à concurrence de EUR 8.000.000,- (huit millions d'euros)
pour le porter de son montant actuel de EUR 13.900.000,- (treize millions neuf cent mille euros) à EUR 21.900.000,-
(vingt et un millions neuf cent mille euros) par l'émission de 8.000 (huit mille) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale
de EUR 1.000,- (mille euros) chacune, et de modifier l'article 6 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Capital social - Apports. Le capital social est fixé à EUR 21.900.000,- (vingt et un millions neuf cent mille
euros), divisé en 21.900 (vingt et un mille neuf cent) parts sociales de EUR 1.000,- (mille) chacune.

Les parts sociales sont souscrites par les associés comme suit:

1. Mme Jeanne Halley, née Pointu, 6.948 parts en nue propriété,

2. M. Robert Halley, 6.949 parts en nue propriété,

3. Mme Sophie Lefevre, née Halley, 4.534 parts en usufruit, et 2.001 parts en pleine propriété,

4. Mme Stéphanie David, née Halley, 4.774 parts en usufruit, et 2.001 parts en pleine propriété,

5. M. Julien Halley, 4.589 parts en usufruit, et 2.001 parts en pleine propriété,

6. Mme Pauline Baumgartner, née Halley, 2.000 parts en pleine propriété.

Total: 21.900 (vingt et un mille neuf cents) parts.

Toutes les parts sociales sont entièrement libérées.»
Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164405/26.

(130200550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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International Car Business Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 25.350.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 22 novembre 2013

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de:

- Madame Chantal KEEREMAN, juriste, avec adresse professionnelle 22-24, rives de Clausen à L-2165 Luxembourg,

- Madame Corinne PHILIPPE, juriste, avec adresse professionnelle 22-24, rives de Clausen à L-2165 Luxembourg,

- Monsieur Alex SCHMITT, avocat-avoué, avec adresse professionnelle 22-24, rives de Clausen à L-2165 Luxembourg

Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2013.

L'Assemblée renouvelle également le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège
social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l'assemblée qui statuera sur les
comptes de l'exercice 2013.

Luxembourg, le 22 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013164196/20.

(130200811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Irik Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 179.432.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'Associé Unique tenue au 49A, Avenue J.F.Kennedy, à Luxembourg, le 25 novembre
2013 à 10.00 heures

Acceptation de la démission de Manacor (Luxembourg) S.A. de son mandat de gérant de catégorie B en date du 25
octobre 2013.

Nomination pour une durée indéterminée, en tant que gérant de catégorie B en remplacement du gérant démission-
naire, de Madame Catherine Roux-Sevelle, née le 28 juillet 1960, demeurant professionnellement au 16 boulevard
Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, de Madame Maria Dos Santos née le 22 août 1976 demeurant professionnellement
au 16 boulevard Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, et de Monsieur Reinald Loutsch, né le 18 mai 1962 demeurant
professionnellement au 16 boulevard Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg.

Transfert du siège social de la société, en date du 25 novembre 2013, du 49A, Avenue J.F.Kennedy L-1855 Luxembourg
au 16, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2013164179/21.

(130200241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Agile Partner S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 20A, rue du Puits Romain, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 100.258.

Il résulte des décisions de l'assemblée générale ordinaire du 25 novembre 2013 au siège social de la société Agile
Partner S.A. de renouveler le mandat de Commissaire de Monsieur Jean-Luc Ensch, né le 3 juillet 1956 à Arlon (Belgique),
domicilié à L-7470 Saeul, 9 um Kepp avec effet rétroactif à compter de la date de l'assemblée générale ordinaire statuant
sur les comptes 2012 et qui s'est tenue le 27 mai 2013. Le mandat du commissaire prendra fin à l'assemblée générale qui
se tiendra en l'année 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013164657/13.

(130201834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Praedia Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 70.375.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B - 63 130, ayant son siège social au 42, Rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg, a accepté la nomination de Monsieur Giacomo DI BARI, domicilié professionnellement au 42, Rue
de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et
pour son compte au Conseil d'Administration de la société PRAEDIA HOLDING S.A., société anonyme.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur VALON S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B - 63 143, ayant son siège social au 42, Rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg, a accepté la nomination de Monsieur Guy BAUMANN, domicilié professionnellement au 42, Rue
de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et
pour son compte au Conseil d'Administration de la société PRAEDIA HOLDING S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 25.11.2013.
Pour: PRAEDIA HOLDING S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013164392/23.

(130200443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Portlon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 160.893.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 26 mars 2013:

- Ancienne situation associée:

PARMA INVESTMENTS S.A.: 1.250 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
PORTLON TRUST, ayant son siège social à Heiligkreuz, 6, PO Box 484, FL-9490 Vaduz, Fürstentum,
Liechtenstein, enregistrée auprès du Grundbuch- und Öffentlichkeitsregisteramt Fürstentum
Liechtenstein sous le numéro FL-0001.110.524-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250

Luxembourg, le 25 novembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour PORTLON S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013164390/21.

(130200490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Nephele Luxco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 181.405.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164324/10.

(130201051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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Juranmax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 109.913.

1. Démission du représentant permanent de la société Mutua (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Martinus Cornelis Johannes WEIJERMANS, ayant pour adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

2. Démission du représentant permanent de la société Fides (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Robert van't HOEFT, ayant pour adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

3. Election du représentant permanent de la société Mutua (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Jacob MUDDE, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, ayant pour adresse professionnelle 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L - 1855 Luxembourg.

4. Election du représentant permanent de la société Fides (Luxembourg) S.A.:

Monsieur Jacob MUDDE, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, ayant pour adresse professionnelle 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2013164206/22.

(130200504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Maxis Propco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.687.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique de la Société prises en date du 22 Novembre 2013

L'associé unique de la Société a décidé de prendre acte et d'accepter la démission des personnes suivantes:

- Monsieur Christopher BOEHRINGER, gérant de la Société, avec effet au 22 Novembre 2013; et

- Madame Katherine RALPH, gérante de la Société, avec effet au 22 Novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Vanessa LORREYTE
Le Mandataire

Référence de publication: 2013164281/15.

(130200879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Elenia Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 181.773.

Il résulte d'une cession de parts sociales en date du 22 novembre 2013, que GS Lux Management Services S.à r.l.,
enregistrée sous le numéro B 88.045 auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg, ayant son siège
social au 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, a transféré avec effet immédiat 1.250.000 parts sociales à Lakeside Network
Investments Holdings, B.V., une besloten vennootschap, ayant son adresse professionnelle au 165, Naritaweg, 1043 BW
Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée auprès du Netherlands Chamber of Commerce sous le numéro 53150309.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Elenia Holdings S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013164803/17.

(130201512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Styron Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 162.815.835,14.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 153.577.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 Novembre 2013.

Référence de publication: 2013164474/10.
(130200696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Tishman Speyer Nautilus Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 179.721.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 27 septembre 2013 que la société suivante a été
nommée réviseur d'entreprises agréé de la Société avec effet immédiat et jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui ap-
prouvera les comptes au 31 décembre 2014.

- KPMG Luxembourg, une société à responsabilité limitée, établie et existante selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 149133.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 22 novembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013164540/23.
(130200666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

SHCO 46 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 176.266.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 15 novembre 2013:
- Ancienne situation associée:

parts
sociales

Intertrust (Luxembourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

- Nouvelle situation associées:
parts

sociales
ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P., c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104 Iles Caïmans, enregistrée auprès du registre des Iles Caïmans sous le numéro
CR-10177 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.125
WAKEFIELD SECURITIES LLC., c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209,
Orange Street, Wilmington, DE 19801, Etats-Unis d’Amérique, enregistrée auprès du registre de Delaware
sous le numéro 5216625 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.375

Extrait des décisions prises par les associées en date du 19 novembre 2013

1. La société à responsabilité limitée ATC Management (Luxembourg) S. à r.l. a démissionné de son mandat de gérante.
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2. Monsieur Elliot GREENBERG, administrateur de sociétés, né à New York (Etats-Unis d'Amérique), le 19 janvier
1959, demeurant professionnellement à 10019 New York (Etats-Unis d'Amérique), 40, West 57 th Street, a été nommé
comme gérant de classe A pour une durée indéterminée.

3. Monsieur Pierre CLAUDEL, administrateur de sociétés, né à Schiltigheim (France), le 23 mai 1978, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de
classe B pour une durée indéterminée.

4. Monsieur Jérôme DEVILLET, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique), le 21 mai 1986, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de classe
B pour une durée indéterminée.

5. Le nombre de gérants a été augmenté de un (1) à trois (3).

Luxembourg, le 22 novembre 2013.
Pour avis et extrait sincères et conformes
Pour SHCO 46 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013164497/37.

(130200610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Tracé s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 138.935.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jean-Marie CESAR
Gérant

Référence de publication: 2013164567/11.

(130200638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Siemens, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers.

R.C.S. Luxembourg B 4.745.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration du 22 novembre 2013 que les décisions suivantes ont été prises:

Le Conseil d'Administration prend acte de la démission en tant qu'administrateur de monsieur Rolf Renz de nationalité
suisse, ayant son domicile à 8810 Horgen (Suisse), Kummrutistrasse 92 et de monsieur Christophe de Maistre, de na-
tionalité française, ayant son domicile à 78150 Le Chesnay (France), rue Guilloteaux 7 et ce à partir du 20 novembre
2013.

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de nommer par cooptation monsieur Johannes Apitzsch, de nationalité
allemande, ayant son domicile à 91080 Marloffstein (Allemagne), Nussbaumweg 17, en qualité d'administrateur et ce pour
une période débutant le 21 novembre 2013 pour se terminer à la prochaine assemblée générale des actionnaires qui
procédera à la nomination définitive. Monsieur Apitzsch a déclaré élire domicile à l'adresse du siège social de Siemens SA
quant à toutes les notifications et toute correspondance qui directement ou indirectement concerne l'exercice de son
mandat d'administrateur. M. Apitzsch a enfin déclaré d'accepter ce mandat.

Le Conseil d'Administration rappelle que le pouvoir de représentation est réglé comme suit à l'article 16 des statuts:

16.1. La société est valablement représentée à l'égard des tiers:

a) d'une manière générale (c'est-à-dire dans tous les actes et en droit): par la signature conjointe de deux administra-
teurs, et ce, sans préjudice de l'article 16.1 d);

b) sans préjudice au pouvoir de représentation qui précède et dans les limites des pouvoirs légalement transférables
au comité de direction: soit par la signature conjointe de deux membres du comité de direction, soit par la signature
conjointe d'un administrateur et d'un membre du comité de direction;

c) dans les actes relevant de la gestion journalière: soit par la signature conjointe de deux délégués à la gestion jour-
nalière, soit par la signature conjointe d'un délégué à la gestion journalière et d'un administrateur ou d'un administrateur
délégué;

d) en justice et devant le Conseil d'État et pour autant qu'il s'agit de marchés publics: par la signature d'un seul
administrateur.
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16.2. Pour autant que de besoin, il est précisé que les pouvoirs de représentation impliquent le pouvoir de les subdé-
léguer à un ou plusieurs mandataires spéciaux qui engagent valablement la société dans les limites de leur mandat.

16.3. Nonobstant les dispositions de l'article 16.1 et 16.2, tous les pouvoirs liés au statut d'entreprise de sécurité en
matière d'activités de sécurité prévues par la Loi susmentionnée (Loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de gardiennage,
les entreprises de sécurité et les services internes de gardiennage.) peuvent être délégués complètement et sans restric-
tions par le Conseil d'administration aux personnes indiquées par lui, pour autant et dans la mesure où les membres du
Conseil d'administration ne remplissent pas les conditions en matière de formation dont question à l'article 15.1. Cette
délégation de pouvoirs a pour conséquence que les personnes indiquées ont l'entière compétence de décision en ce qui
concerne les activités de sécurité telles que stipulées dans la Loi susmentionnée et que ces personnes peuvent en droit
et pour tous les actes qui concernent des affaires mentionnées dans ladite Loi agir seules et lier la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société SIEMENS S.A.
Par mandat spécial
Un mandataire

Référence de publication: 2013164501/45.

(130200718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Stamford Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 140.545.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Stamford Holding S.à r.l
Manacor (Luxembourg) S.A.
Manager A

Référence de publication: 2013164469/14.

(130201147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

SWM LP Luxembourg, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 181.574.

STATUTS

Le 8 novembre 2013, il a été formé une société en commandite spéciale sous la dénomination sociale «SWM LP
Luxembourg» (la «Société») entre les parties suivantes:

- SWM GP Luxembourg, une société à responsabilité limitée, valablement constituée et ayant une existence légale
selon les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, et immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 181.009 (l' «associé commandité gérant»);

et

- Ipopema 94 Fundusz Inwestycyjny Zamkniety Aktywów Niepublicznych, un fonds d'investissement polonais valable-
ment constitué et ayant une existence légale selon les lois de Pologne, ayant son siège social à ul. Prozna 9, 00-107 Varsovie,
Pologne, et immatriculé auprès du «register of investment funds» sous le numéro RFi 902 (l' «associé commanditaire»).

Informations relatives à la Société:

- Dénomination: la dénomination de la Société est «SWM LP Luxembourg»;

- Forme: il a été formé une société en commandite spéciale;

- Siège social: le siège social de la Société est établi au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg;

- Objet: L'objet de la Société est d'investir, d'acquérir, et de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme
que ce soit, dans toutes formes de sociétés ou entités, luxembourgeoises ou étrangères et d'acquérir par des participa-
tions, des apports, achats, options ou de toute autre manière, tous titres, droits, intérêts, brevets, marques, droits d'auteur
et autres droits de propriété intellectuelle, licences ou tout autre titre de propriété que la Société juge opportun, et plus
généralement de les détenir, gérer, développer, exploiter, grever, vendre, autoriser ou en disposer, en tout ou partie,
aux conditions que la Société juge appropriées.
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La Société peut également prendre part à toutes transactions y compris financières ou commerciales, d'accorder à
toute société ou entité appartenant au même groupe de sociétés que la Société ou affiliée d'une façon quelconque avec
la Société, incluant les sociétés ou entités dans lesquelles la Société a un intérêt financier direct ou indirect ou tout autre
forme d'intérêt, tout concours, prêt, avance, ou de consentir au profit de tiers des sûretés ou des garanties afin de garantir
les obligations des sociétés précitées, ainsi que d'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de
garantir par tous moyens le remboursement de toute somme empruntée.

La Société pourra prendre toute action et mener toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son
objet afin d'en faciliter l'accomplissement.

La Société peut s'engager (a) dans toutes autres activités que son gérant estime nécessaire, conseillée ou en relation
avec les activités ci-dessus listées et (b) dans toutes actions ou activités légales qui ne seraient pas liées inapprpriées au
regard des activitées ci-dessus listées.

- Date de constitution: 8 novembre 2013;
- Durée: la Société est constituée pour une durée illimitée;
- Exercice social: du 01 janvier au 31 décembre et pour le premier exercice: du 8 novembre 2013 au 31 décembre

2013;
- Associés:
* SWM GP Luxembourg, une société à responsabilité limitée, valablement constituée et ayant une existence légale

selon les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg et immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 181.009 (l' «associé commandité gérant»);
et

* Ipopema 94 Fundusz Inwestycyjny Zamkniçty Aktywow Niepublicznych, un fonds d'investissement polonais valable-
ment constitué et ayant une existence légale selon les lois de Pologne, ayant son siège social à ul. Prozna 9, 00-107 Varsovie,
Pologne, et immatriculé auprès du «register of investment funds» sous le numéro RFi 902 (l' «associé commanditaire»)

- Gérance: La Société est liée par la signature de son gérant unique SWM GP Luxembourg, une société à responsabilité
limitée, valablement constituée et ayant une existence légale selon les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 16,
avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 181.009 pour une durée indéterminée.

Le 13 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013158932/57.
(130194862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

AT Noon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 20A, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 168.959.

L'an deux mille treize, le cinq juin.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société dénommée "AT NOON S.A.", R.C.S

Luxembourg B 168.959, ayant son siège social à L-2560 Luxembourg, 20A, rue de Strasbourg, constitué suivant un acte
notarié du 11 mai 2011 de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, sous le numéro 1598 du 26 juin 2012.

L'assemblée est présidée par Monsieur Gabriel EL RHILANI, employé privé, demeurant professionnellement à L-2449
Luxembourg, 25C, Boulevard Royal.

qui désigne comme secrétaire Monsieur Gianpiero SADDI, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gabriel EL RHILANI, précité.
Monsieur le Président expose ensuite que:
I. Il ressort de la liste de présence établie et certifiée par les membres du bureau que toutes les trois cent soixante-

cinq (365) actions de valeur nominale de dix euros (10,00) chacune, représentant l’intégralité du capital social de trente
et un mille euros (EUR 31.000,00) sont dûment représentées à la présente assemblée qui est par conséquent régulière-
ment constituée et peut valablement délibérer sur les points figurant à l’ordre du jour, indiqués ci-après, sans notice
préalable. Les associés présents ou représentés déclarent avoir été dûment convoqués à l’Assemblée et informés de
l’ordre du jour.

La liste de présence, signée par les mandataires de tous les associés représentés à l’assemblée et des membres du
bureau, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

I. L’ordre du jour est conçu comme suit:
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1. Décision de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation volontaire;
2. Nomination de la société "D.E. Révision" comme liquidateur;
3. Détermination des pouvoirs du liquidateur;
4. Divers.
L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-

tuée, a abordé l'ordre du jour, et, après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes, à l'unanimité des voix:

Première résolution

L’Assemblée décide, en conformité avec la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de dissoudre
la société et de la mettre volontairement en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L’Assemblée désigne comme liquidateur la société "D.E. Révision" R.C.S Luxembourg B 165.728, ayant son siège social
à L-2449 Luxembourg, 25C, Boulevard Royal en relation avec la liquidation volontaire de la Société (le “Liquidateur”).

Troisième résolution

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 à 148bis de la loi sur les sociétés commerciales
du 10 août 1915 telle que modifiée (la “Loi”).

Le Liquidateur devra dresser l’inventaire de l’actif et du passif de la Société.
Vis-à-vis des tiers la Société sera tenue par la seule signature du Liquidateur.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.
L’Assemblée décide en outre d’autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes sur le boni de

liquidation, aux associés de la Société conformément à l’article 148 de la Loi.
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires dus en vertu des présentes et évalués à mille cent cinquante euros (1.150.- EUR) sont à
charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: G. EL RHILANI, G. SADDI et M. SCHAEFFER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 juin 2013. LAC/2013/27642. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signée): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159085/61.
(130195739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Water Wind Sun S.A., Société Anonyme,
(anc. Batilux Ecoconcept S.A.).

Siège social: L-5408 Bous, 60, route de Luxembourg.
R.C.S. Luxembourg B 155.444.

L'an deux mille treize, le quinze octobre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
Se sont tenues les décisions de l'actionnaire unique de la société BATILUX ECOCONCEPT S.A., une société anonyme

ayant son siège social au 1, route du vin, L-5445 Schengen, constituée par acte de Maître Gérard LECUIT, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 6 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°
2271 du 23 octobre 2010 et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le
numéro B 155.444 (la «Société»).

L'actionnaire unique est ici représenté par Madame Emmanuelle FRATTER, juriste, demeurant professionnellement à
L-1258 Luxembourg, 2, rue Jean-Pierre Brasseur, agissant en vertu d'une procuration sous seing privée lui délivrée à
Luxembourg, le 7 septembre 2013.

Laquelle procurations après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire du comparant et le notaire instrumentant
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
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L'actionnaire unique a pris les décisions suivantes:

Première décision

L'actionnaire unique décide de modifier la dénomination sociale de la Société «BATILUX ECOCONCEPT S.A.» qui
sera dorénavant «WATER WIND SUN S.A.».

Deuxième décision

En conséquence des déclarations et décisions qui précèdent, l'actionnaire unique décide de modifier l'article premier
des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «WATER WIND SUN S.A.».»

Troisième décision

L'actionnaire unique décide de transférer le siège social de la Société du L-5445 Schengen, 1, route du Vin, au L-5408
Bous, 60, route de Luxembourg.

Quatrième décision

En conséquence des déclarations et décisions qui précèdent, l'actionnaire unique décide de modifier l'article deux,
premier alinéa des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. (Premier alinéa). Le siège social est établi dans la commune de Bous.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mises à sa charge en raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à la somme de mille deux cents
euros (1.200.- EUR).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en têtes des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant, par ses noms, prénoms usuels,
état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Fratter et M. Schaeffer

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 octobre 2013. Relation: LAC/2013/47885. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159118/50.

(130195123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Tornese S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 160.781.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth of October.

Before us Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

THERE APPEARED:

Ventizz Capital Fund IV L.P., a limited partnership, incorporated and existing under the laws of Jersey, having its
registered office at The Esplanade, Ogier House, JE49WG St Helier, Jersey, and registered with JFSC Companies' Registry
under number 936 (the "Sole Shareholer"),

here represented by Maître Anne MAUSKE, Avocat, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, signed in Jersey on
28 October 2013.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Tornese S.à r.l. (the "Company"), a private limited liability company
(société à responsabilité limitée), existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Trade and Com-
panies Register under number B 160.781, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing
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in Luxembourg on 2 May 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1532 on 11
July 2011. The articles of incorporation of the Company have not been amended since.

Such appearing party, representing the whole share capital of the Company and having waived any convening requi-
rements, requested the notary to enact the following resolution:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the Company's corporate object and consequently amend article 3 of the
articles of association of the Company which shall henceforth read as follows:

"The Company's object is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial,
financial or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contri-
bution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences,
and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage, develop,
sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in particular
for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial, commercial
and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company of
the same group of companies as the Company any assistance, loans, advances or guarantees; to borrow and raise money
in any manner except by way of public offering and to secure the repayment of any money borrowed; finally to perform
any operation which is directly or indirectly related to its purpose.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose."

Costs and expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to nine hundred Euros (EUR 900,-).

Statement

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-neuf octobre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

Ventizz Capital Fund IV L.P., une limited partnership constituée et existant en vertu des lois de Jersey, ayant son siège
social à The Esplanade, Ogier House, JE49WG St Helier, Jersey, et immatriculée auprès du JFSC Companies' Registry
sous le numéro 936 (l'«Associé Unique»),

représentée par Maître Anne MAUSKE, Avocat, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration signée à Jersey,
le 28 octobre 2013.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de Tornese S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée
existant en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 40, Avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 160.781, constituée en vertu d'un acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 2 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1532 en date
du 11 juillet 2011. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis lors.

Ladite partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, requiert le notaire d'acter la résolution suivante:

Résolution unique

L'Associé Unique décide de modifier l'objet social de la Société et de modifier par conséquent l'article 3 des statuts
de la Société qui sera désormais rédigé comme suit:

«L'objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères; d'acquérir
tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation
ou de toute autre manière et notamment d'acquérir tous brevets et licences et autres propriétés, droits et intérêts dans
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des propriétés que la Société jugera appropriés, et plus généralement de les détenir, les gérer, les développer, les vendre
ou d'en disposer, en tout ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie
d'actions ou de titres de toute société les acquérant; de conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières,
commerciales ou autres, et d'octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée ou toute autre société du même
groupe de sociétés que la Société, tous concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de
quelque manière que ce soit, excepté par voie d'appel publique à l'épargne, et de garantir le remboursement de toute
somme empruntée; enfin de mener à bien toutes opérations quelles qu'elles soient se rattachant directement ou indi-
rectement à son objet.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités précitées aux fins de faciliter la réalisation de son objet.»

Frais et dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société et qui sont
mis à sa charge à raison des présentes sont estimés à neuf cents euros (EUR 900,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare expressément que le présent acte est rédigé en langue
anglaise, suivi d'une version française; sur demande de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fait foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg à la date figurant en tête des présentes.

Après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, ladite mandataire a signé le
présent acte ensemble avec le notaire.

Signé: A. MAUSKE, C. WERSANDT

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 octobre 2013. LAC/2013/49680. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161085/100.

(130197138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Akan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 135.967.

L'an deux mille treize, le quatre novembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme AKAN S.A., avec siège social
à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 28 décembre 2007, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 555 du 5 mars 2008 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu
suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 21 juillet 2011, publié au Mémorial, Recueil Spécial C, numéro 2464
du 13 octobre 2011.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Arlette Siebenaler, employée privée, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick Braquet, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Solange Wolter, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I. - Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II. - Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III. - Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1. - Décision de prononcer la dissolution de la société.
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2. - Décision de procéder à la mise en liquidation de la société.

3. - Décharge à donner au Conseil d'Administration et au Commissaire pour la période allant du 1 er janvier 2013 à
la date de la mise en liquidation.

4. - Désignation du liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions

suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'Assemblée donne décharge au Conseil d'Administration et au Commissaire pour la période allant du 1 er janvier
2013 à la date de ce jour.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur:
La société MERLIS S.à r.l., avec siège social à L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch (RCS Luxembourg B 111320).
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés

commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états

et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: A. SIEBENALER, A. BRAQUET, S. WOLTER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50834. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161200/62.
(130197807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Park Square Capital Credit Opportunities II (USD) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 181.372.

STATUTES
In the year two thousand and thirteen on the sixteenth day of October.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Park Square Capital Credit Opportunities II (USD), LP, a limited partnership incorporated under the laws of the Island

of Guernsey, having its registered office at Old Bank Chambers, La Grande Rue, St Martin's, Guernsey, GY4 6RT, regis-
tered with the Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey under number 1933,

here represented by Solange Wolter, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given
under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:
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I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "Park Square Capital Credit Opportunities II (USD) S.à r.l." (the Company).
The Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg and, in particular, the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Company
Law), the law of March 22, 2004 on securitisation (the Securitisation Law) and these articles of association, as amended
from time to time (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the Board (as defined below). The registered office may be trans-
ferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The Company may enter into any type of securitisation transaction within the meaning of the Securitisation Law

and in particular it may acquire, originate (to the extent permitted under the Securitization Law as indicated in article 3.3
below) or assume, directly or indirectly or through another entity, risks relating to any kind of loans, receivables, notes,
shares, government bonds, treasury bills, debt and equity securities, financial instruments, other similar instruments and
real estate (the Underlying Assets) and to directly or indirectly invest, acquire, originate, hold and dispose of the Under-
lying Assets.

3.2 The Company may issue shares, notes, bonds, debentures and any kind of equity or debt securities whose value
or yield depend on the risks relating to the Underlying Assets. The Company may borrow in any form, within the limits
of the Securitisation Law.

3.3 The Company may originate loans and lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of
securities, within the limits of the Securitisation Law.

3.4 The Company may freely dispose of, and assign, its assets on such terms as determined by the Board from time
to time.

3.5 The Company may enter into any transactions by which it acquires or assumes, directly or indirectly or through
another entity, risks relating to rights or participations in the Underlying Assets.

3.6 The Company may give guarantees and grant pledges, mortgages or any other types of security interests over all
or some of its assets, within the limits of the Securitisation Law.

3.7 The Company does not intend to issue securities on a regular basis to the public.

3.8 The Company may generally employ any techniques and utilise any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
credit risk, currency fluctuations, interest rate fluctuations and any other risks.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twenty thousand United States dollars (USD 20,000), represented by twenty thousand

(20,000) shares in registered form, having a par value of one United State dollar (USD 1) each, all subscribed and fully
paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders.

Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.
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Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

Art. 7. Compartments.

7.1 The Board may create one or more compartments within the Company (the Compartment or the Compartments).
Each Compartment shall, unless otherwise provided for in the resolution of the Board creating such Compartment,
correspond to a distinct part of the assets and liabilities of the Company. The resolution of the Board creating one or
more Compartments, or amending the same, shall be binding as of the date of such resolutions against any third party.

7.2. As between shareholders and creditors, each Compartment of the Company shall be treated as a separate entity.
Rights of shareholders and creditors of the Company that (i) have, when coming into existence, been designated as relating
to a Compartment or (ii) have arisen in connection with the creation, the operation or the liquidation of a Compartment
are, except if otherwise provided for in the resolution of the Board having created the relevant Compartment, strictly
limited to the assets of that Compartment and the assets of that Compartment shall be exclusively available to satisfy
such shareholders and creditors. Creditors and shareholders of the Company whose rights are not related to a specific
Compartment shall have no rights to the assets of any Compartment.

7.3. Unless otherwise provided for in the resolution of the Board having created a specific Compartment, no resolutions
of the Board may be taken to amend the resolution having created such Compartment or to take any other decision
directly affecting the rights of the shareholders or creditors whose rights relate to such Compartment without the prior
approval of the shareholders or creditors whose rights relate to the relevant Compartment. Any decisions of the Board
taken in breach of this article shall be void.

7.4 Each Compartment of the Company may be separately liquidated without such liquidation resulting in the liquidation
of another Compartment or of the Company itself.

7.5. Where pursuant to article 7.3. above, the prior approval of the shareholders of a specific Compartment is required,
the majority requirements set forth in article 11 below apply. Where the prior approval of the creditors of a specific
Compartment is required, the majority requirements set forth in either the board resolution creating such Compartment
or the issuing documents relating to the securities of such Compartment apply.

III. Management - Representation

Art. 8. Appointment and Removal of managers.

8.1. The Company is managed by at least three managers appointed by a resolution of the general meeting of the
shareholder(s), which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a Board
(the Board). The managers need not be shareholders.

8.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without cause) by a resolution of the sole shareholder or
the general meeting of shareholders, as applicable.

Art. 9. Board.

9.1. Powers of the Board

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Company Law or the Articles fall within the com-
petence of the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate
object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

9.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any one manager, at the place indicated in the convening notice which, in
principle, is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the
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Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bearing the date of the last signature.

9.3. Representation

(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the sole signature of any manager of the
Company.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.

10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made
by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Company Law.

10.2. To the extent permitted by law, the Company shall indemnify any manager and her, his or its heirs, as applicable,
executors and administrators, against expenses, damages, compensation and costs reasonably incurred by such person
in connection with any action, suit or proceeding to which such person may be made a party by reason of such person
being or having been a manager of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which such person is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which such person shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence
or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters
covered by the settlement, and only to the extent that the Company is advised by its legal counsel that the person to be
indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights
to which the manager may be entitled.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bearing the date of the last
signature.

(iii) Each share represents an entitlement to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of
the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
requires the unanimous consent of the shareholders.
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Art. 12. Sole shareholder.

12.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred
by the Company Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1 st ) of January and ends on the thirty-first (31 st ) of December of each
year.

13.2 Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders with respect to the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. The accounts of the Company shall be audited by an external auditor (réviseur d'entreprises) to be appointed
by the Board in accordance with article 48 of the Securitisation Law.

14.2. The external auditor (réviseur d'entreprises) shall perform all such duties as prescribed by the Company Law
and the Securitisation Law.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Company
Law. This allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The Company's net profits available for distribution, after deduction of the allocation to the legal reserve whe-
never such allocation is required by the Company Law, shall be distributed as dividends on the shares. The Company
aims to distribute such profit with a time frame of five (5) years. Any net profits which at the end of a given financial year
have not been declared (and not been distributed) as dividend payable shall continue to accrue to the sole benefit of the
holders of the shares of the Company and will be distributed as a dividend at a later stage.

15.3. Without prejudice to the second paragraph of the present article, all net profits of the Company shall be distri-
buted to the shareholders of the Company, at the latest upon the liquidation of the Company. The General Meeting
decides upon the timing of the distribution of the net profits.

15.4. Dividends, when payable, will be distributed at the time and place fixed by the Board, in accordance with the
decision of the General Meeting.

15.5. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the interim accounts and is subject to the prior approval of the shareholders;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v)where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.
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16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

Art. 17. Prohibition to petition for bankruptcy of the Company or to seize the assets of the Company.
17.1. In accordance with article 64 of the Securitisation Law, any investor (the Investor) in, and any creditor (the

Creditor) of, the company and any person which has entered into a contractual relationship with the company (the
Contracting Party) agrees not to petition for bankruptcy of the company or request the opening of any other collective
or reorganisation proceedings against the company.

Art. 18. Other general provisions.
18.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-

holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

18.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

18.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference and the Shareholders Circular Resolutions, as the case may be, are affixed on
one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

18.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Company Law and
the Securitisation Law and, subject to any non waivable provisions of the Company Law and the Securitisation Law, any
agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2014.

Subscription and Payment

Park Square Capital Credit Opportunities II (USD), L.P., represented as stated above, subscribes to twenty thousand
(20,000) shares in registered form, with a par value of one United States dollar (USD 1) each, and agrees to pay them in
full by a contribution in cash in the amount of twenty thousand United States dollars (USD 20,000) which will be entirely
allocated to the share capital account of the Company.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 3,000.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

(i) Mrs. Carole Pace-Bonello, manager, born on July 28, 1961 in Barnet (UK), having her professional address at 3,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

(ii) Mr. Francois Bourgon, manager, born on December 29, 1969 in Phalsbourg (France), having his professional address
at 4, rue Jean-Pierre Probst, L-2352 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

(iii) Mr. Godfrey Abel, manager, born on July 2, 1960 in Brixworth (UK), residing at 30, rue de Crecy, L-1364 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le seizième jour d'octobre.
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Par-devant nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Park Square Capital Credit Opportunities II (USD), LP, une société en commandite (limited partnership) constituée
selon les lois de l'Ile de Guernesey, dont le siège social est établi à Old Bank Chambers, La Grande Rue, St Martin's,
Guernsey, Channel Islands, GY4 6RT, immatriculée au Registre des Sociétés en Commandite de l'Ile de Guernesey sous
le numéro 1933,

ici représentée par Solange Wolter, de résidence professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour le besoin de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante, les statuts d'une société à responsabilité limitée, qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «Park Square Capital Credit Opportunities II (USD) S.à r.l.» (la
Société). La Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et, en
particulier, la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi sur les Sociétés), par
la loi du 22 mars 2004 sur la titrisation (la Loi sur la Titrisation), ainsi que par les présents statuts, tels que modifiés dans
le temps (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social peut être
transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par décision du Conseil (telle que définie ci-dessous). Le siège
social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, agissant
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par décision du Conseil, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg
qu'à l'étranger. Dans les cas où le Conseil estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire de
nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se
sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, nonobstant
le transfert provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société peut entreprendre tout type de transactions de titrisation au sens de la Loi sur la Titrisation et en
particulier elle peut acquérir, créer (dans la mesure de ce qui est autorisé dans la Loi sur la Titrisation spécifiée à l'article
3.3 ci-dessous) ou assumer, directement ou indirectement ou par le biais d'une autre entité, les risques liés à tout type
de prêts, créances, billets à ordre, actions, obligations d'État, bons du Trésor, dette et titres de participation, instruments
financiers, autres instruments similaires et immobilier (les Actifs sous-jacents) et investir, acquérir, créer, détenir et
disposer directement ou indirectement les Actifs sous-jacents.

3.2. La Société peut émettre des actions, des billets à ordre, des obligations et toutes sortes de valeurs mobilières de
capital ou de créance dont la valeur ou le rendement dépendent des risques liés aux Actifs sous-jacents. La Société peut
emprunter sous quelque forme que ce soit, dans les limites de la Loi sur la Titrisation.

3.3. La Société peut octroyer des prêts et prêter des fonds en ce compris les revenus de tous emprunts et/ou émissions
de titres, dans les limites de la Loi sur la Titrisation.

3.4. La Société peut librement disposer de, et affecter, ses actifs selon les conditions déterminées par le Conseil de
temps à autre.

3.5. La Société peut conclure toutes transactions par lesquelles elle acquiert ou assume, directement ou indirectement
ou par le biais d'une autre entité, les risques liés aux droits ou participations dans les Actifs sous-jacents.

3.6. La Société peut octroyer des garanties et accorder des nantissements, hypothèques ou toutes autres sortes de
sûretés sur la totalité ou une partie de ses actifs, dans les limites de la Loi sur la Titrisation.

3.7. La Société n'entend pas émettre des titres régulièrement au public.

3.8. La Société peut en général employer toutes les techniques et utiliser tous les instruments nécessaires à une gestion
efficace de ses investissements, en ce compris les techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison du décès, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à vingt mille dollars américains (USD 20.000,-), représenté par vingt mille (20.000) parts
sociales sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois par une résolution des associés, délibérant
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales (inter vivos) aux tiers est soumise au consentement préalable
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été notifiée à la Société ou acceptée
par celle-ci conformément aux dispositions de l'article 1690 du code civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et il peut être consulté par chaque associé qui en fait la demande.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition qu'elle dispose de réserves distribuables suffisantes
à cet effet ou si le rachat résulte d'une réduction du capital social de la Société.

Art. 7. Compartiments.

7.1 Le Conseil pourra créer un ou plusieurs compartiments au sein de la Société (le Compartiment ou les Compar-
timents). Chaque Compartiment correspondra à une partie distincte de l'actif et du passif de la Société, sauf si les
résolutions prise par le Conseil ayant créés ces Compartiments en disposent autrement. Les résolutions du Conseil créant
un ou plusieurs compartiments, ou les modifiant, liera les tiers à la date de ces résolutions.

7.2. Tout comme les associés, les investisseurs et les créanciers, chaque Compartiment de la Société sera considéré
comme une entité séparée. Les droits de associés et des créanciers de la Société qui (i) ont été affiliés à un Compartiment
lors leur création, ou (ii) sont apparus en raison de la création, l'opération ou la liquidation d'un Compartiment sont sauf
s'il en est disposé autrement dans les résolutions du Conseil ayant créés le Compartiment en question, strictement limités
à l'actif de ce Compartiment et les actifs de ce Compartiment seront mis à la disposition exclusive de ces associés et
créanciers. Les créanciers et associés de la Société dont les droits ne sont pas affiliés à un Compartiment spécifique
n'auront aucun droit surs les actifs d'un Compartiment, quel qu'il soit.

7.3. Sauf si les résolutions prise par le Conseil en disposent autrement, aucune résolution du Conseil ne pourra être
prise en vue de modifier les résolutions ayant créées un tel Compartiment ou pour prendre tout autre décision affectant
les droits d'un associé, d'un investisseur ou d'un créancier dont les droits seraient affiliés à ce Compartiment, incluant
toute décision menant à la liquidation de ce Compartiment, sans l'approbation préalable des associés ou créanciers dont
les droits sont affiliés au Compartiment concerné. Toute décision du Conseil prise en violation de ce présent article sera
nulle.

7.4. Chaque Compartiment de la Société sera liquidé séparément sans qu'une telle liquidation ne résulte en la liquidation
d'un autre Compartiment ou de la Société elle-même.

7.5. Lorsque s'appliquent les dispositions de l'article 7.3 ci-dessus, l'approbation préalable des associés d'un Compar-
timent spécifique est requise, les conditions de majorité tel que prévu à l'article 11 ci-dessous s'appliquent. Lorsque
l'approbation préalable des créanciers d'un Compartiment spécifique est requise, les conditions de majorité s'appliquant
au Conseil créant un tel Compartiment ou délivrant les documents relatifs aux titres d'un tel Compartiment s'appliquent.

III. Gestion - Représentation

Art. 8. Nomination et révocation des gérants.

8.1 La Société est gérée par au moins trois gérants nommés par une résolution de l'assemblée générale de(s) associé
(s), qui détermine le terme de leur mandat. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils vont constituer un conseil de gérance
(le Conseil) Les gérants ne doivent pas nécessairement être des associés.

8.2. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment ad nutum (sans motif) par une résolution de l'associé unique
ou de l'assemblée générale des associés, si applicable.

Art. 9. Conseil de gérance.

9.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'associé ou aux associés par la Loi sur les Sociétés ou les présents
Statuts seront de la compétence du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opé-
rations conformes à l'objet social.

(ii) Le Conseil peut déléguer des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents.
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9.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant, au lieu indiqué dans l'avis de convocation qui, en principe, est à
Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence sont mentionnés
dans l'avis de convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est exigée si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés lors de la réunion
et s'ils déclarent avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut aussi renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après la réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions qui sont tenues aux heures et aux lieux indiqués dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du Conseil en désignant par procuration un autre gérant
comme son mandataire.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.
Les décisions du Conseil sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, part tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de
se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion
dûment convoquée et tenue.

(vii) Les résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants), sont valables et
ont force exécutoire comme si elles avaient été adoptées à une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et portent
la date de la dernière signature.

9.3. Représentation

(i) La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, par la seule signature de tout gérant de la
Société.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilités des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et aux
dispositions de la Loi sur les Sociétés.

10.2. Dans la mesure où la loi le permet, la Société indemnisera tout gérant et ses héritiers, le cas échéant, exécuteur
testamentaire et administrateur, de tous dommages, dépenses, compensations et coûts incombant raisonnablement à une
telle personne en raison de toute action, poursuite ou procédure, à laquelle une telle personne pourrait être partie en
raison de son état, actuel ou passé, de gérant de la Société ou, à la demande de la Société, de tout autre société dont la
Société est actionnaire ou créancière et de laquelle une telle personne ne peut recevoir d'indemnisation, sauf pour les
matières pour lesquelles une telle personne serait jugée responsable de faute grave ou de négligence à la suite d'une telle
action, poursuite ou procédure; dans le cas d'une transaction, l'indemnisation devrait être accordée uniquement sur les
matières couvertes par cette transaction uniquement, pour autant que la Société ait été avisée par ses avocats que la
personne devant être indemnisée n'a pas commis de manquement à ses devoirs. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif
de tout autre droit bénéficiant au gérant.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
dûment convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédures de vote

(iv) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou les
associés représentant plus de la moitié du capital social.
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(v) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont indiquées
dans la convocation à ladite assemblée.

(vi) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(vii) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été dûment convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(viii) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(ix) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou lors de la première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde
Assemblée Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par
Résolutions Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, indépendamment de la proportion du capital social
représenté.

(x) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(xi) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi sur les Sociétés à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à cet associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre
de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil prépare le bilan et le compte de résultats, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des
actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société et les dettes du/des gérants et des
associés envers la Société

13.3. Chaque associé peut consulter l'inventaire et le bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de résultats sont approuvés à l'Assemblée Générale Annuelle ou par Résolutions Circulaires
des Associés endéans les six (6) mois à compter de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les comptes de la Société seront contrôlés par un réviseur d'entreprises que le Conseil devra nommer confor-
mément à l'article 48 de la Loi sur la Titrisation.

14.2. Le réviseur d'entreprises exercera toutes ces fonctions telles que prévues par la Loi sur les Sociétés et par la Loi
sur la Titrisation.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi sur les
Sociétés. Cette affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2. Les profits nets distribuables de la Société, après déduction faite de l'allocation à la réserve légale dans les cas où
cette allocation est requise par la Loi, doivent être distribués en tant que dividendes sur les parts sociales. La Société doit
distribuer ces profits dans un laps de temps de cinq (5) ans. Tout profit net qui, à la fin d'un exercice social, n'a pas été
déclaré (et n'a pas été distribué) en tant que dividende payable, doit être reporté et continuer à accroître pour le seul
bénéfice des propriétaires des parts sociales de la Société et sera distribué en tant que dividende à un autre moment.

15.3. Sans préjudice du deuxième paragraphe du présent article, tous les profits nets de la Société seront distribués
aux associés de la Société, au plus tard lors de la liquidation de la Société. L'assemblée générale décide sur le moment de
la distribution de ces profits nets.

15.4. Les dividendes, lorsqu'ils seront renversés, seront distribués au moment et au lieu fixés par le Conseil, confor-
mément à la décision de l'Assemblée Générale.

15.5. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
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(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires et est soumise à l'approbation préalable des associés;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excédent à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés, adoptée avec le consentement de

la majorité (en nombre) des associés détenant les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs
liquidateurs, associés ou non, afin de réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 17. Interdiction d'assigner la Société en faillite ou de saisir les biens de la Société.
17.1. Conformément à l'article 64 de la Loi sur la Titrisation, tout investisseur (l'Investisseur), et tout créancier (le

Créancier) de la Société et toute autre personne ayant contractée avec la Société (la Partie Contractante) acceptent de
ne pas assigner la Société en faillite ou de demander à son encontre l'ouverture de toute procédure collective ou d'as-
sainissement.

Art. 18. Autres dispositions générales.
18.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions

Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, fax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

18.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

18.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, les
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et les Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
même document.

18.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi sur les Sociétés et à la
Loi sur la Titrisation et, sous réserve des dispositions légales d'ordre public de la Loi sur les Sociétés et de la Loi sur la
Titrisation, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et prend fin au 31 décembre 2014.

Souscription et Libération

Park Square Capital Credit Opportunities II (USD), L.P., représentée comme indiqué ci-dessus, souscrit à vingt mille
(20.000) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune, et
accepte de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille dollars américains (USD
20.000,-) qui sera intégralement affecté au compte de capital social de la Société.

Frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incombent à la Société en raison de sa
constitution s'élèvent à environ EUR 3.000,-.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit de la Société, a pris les résolutions suivantes:

1. les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:
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(i) Madame Carole Pace-Bonello, gérante, née le 28 juillet 1961 à Barnet (GB), de résidence professionnelle au 3,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

(ii) Monsieur François Bourgon, gérant, né le 29 décembre 1969 à Phalsbourg (France), de résidence professionnelle
au 4, rue Jean-Pierre Probst, L- 2352 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

(iii) Monsieur Godfrey Abel, gérant, né le 2 juillet 1960 à Brixworth (GB), demeurant au 30, rue de Crécy, L-1364
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fait foi.

EN FOI DE QUOI, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Le présent acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante, il a signé avec le notaire instrumentant.
Signé: S. WOLTER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 25 octobre 2013. Relation: LAC/2013/48638. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154899/582.
(130189658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2013.

HBC Luxembourg Finance Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 181.411.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the day twenty-fourth day of October.
Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, a notary resident in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
HBC Luxembourg Holding Company S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) in-

corporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, in the process of being registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies,

here represented by Régis Galiotto, notary's clerk, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "HBC Luxembourg Finance Company S.à r.l." (the Company). The Company
is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles
of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
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the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000), represented by twenty thousand
(20,000) shares in registered form, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.

7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which
sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers and one
or several class B managers having the profesionnal knowledge required to fulfil their duties, and with a majority of the
Board members being Luxembourg residents.
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8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at least every (6) months at the request of any manager, at the place indicated in the convening
notice, which shall be in Luxembourg.

(ii) The Board shall meet in advance of each strategic decision (a Strategic Decision) concerning the underlying in-
vestment of the Company, or prior to any agreement or decision materially impacting the corporate purpose and
corporate object of the Company.

Strategic Decision in the meaning of Clause 8.2 (ii) shall include the following:

a. Decision regarding reporting to shareholders on the yield and investment policy of the Company;

b. Decision on investments/divestments opportunities of the Company;

c. Decision to reorganise and refinance the Company's subsidiaries;

d. Decision to sign, renew and/or amend specific agreements (including but not limited to financing agreements, i.e.
loans);

e. Decision regarding the financial flows of the Company such as interest payments, loan repayments;

f. Decision regarding fiscal matters such as tax filing requirements;

g. Decision regarding the corporate life of the Company; and

h. Decision regarding the accounts of the Company.

(iii) The Board is organized and chaired by a chairman (the Chairman), appointed among the managers of the Company
for each meeting.

(iv) Written notice of any Board meeting, including all the materials and information necessary or required in con-
nection with the items of the agenda to be resolved upon by the Board at the meeting, shall be given to all managers at
least twenty-four (24) hours in advance, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances
of such shall be set out in the notice.

(v) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(vi) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are physically present at the Board
meeting.

(vii) Board resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented,
provided that if the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers,
at least one (1) class A manager and one (1) class B manager votes in favour of the resolution. Board resolutions shall be
recorded in minutes signed by the Chairman. The minutes of the Board shall reflect and restate the information, docu-
ments and material considered by the Board in reaching any decision. The minutes shall be kept at the registered office
of the Company.

(viii) In the case it is impossible for a manager to physically attend a Board meeting in Luxembourg, such manager may
be represented at the meeting through proxy and shall the Board be constituted of several classes of managers, the absent
manager may only grant a proxy to a manager of the same class (e.g. a class A manager may only grant a proxy to another
class A manager, and a class B manager may only grant a proxy to another class B manager). Any absent manager may,
upon authorization by the Chairman, participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by
any other means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each
other. Managers participating by telephone/video conference shall not be located in the same country save for Luxem-
bourg, with a majority of the managers being physically present at the meeting. If telephone calls or video conference calls
are needed, they should be initiated from Luxembourg with evidence of such fact kept in Luxembourg, together with
evidence of the physical presence of the managers Participation by such means is deemed equivalent to participation in
person at a duly convened and held meeting. Managers are limited to absences to no more than one Board meeting per
year.

(ix) In exceptional cases justified by urgency, the Board may resolve by way of circular resolutions signed by all the
managers (Managers' Circular Resolutions), which shall be valid and binding as if passed at a duly convened and held Board
meeting in Luxembourg, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any class A manager and
any class B manager.
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(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholders

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted

at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders

may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).
(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from shareholders representing more than half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of

the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be physically held in Luxembourg at least once a year in the time and place specified in the
notices.

(v) All shareholders' meetings and the location of the meetings should be accurately documented with minutes and
the minutes should be kept at the registered office in Luxembourg.

(vi) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vii) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting. The holder of a power of attorney given by a shareholder of the Company
shall be physically present at the shareholders' meeting of the Company.

(viii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of
the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by
registered letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a
majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(ix) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(x) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(xi) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions

is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and
(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

IV. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of February and ends on the thirty-first (31) of January of each year.
13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory

stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
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13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:
(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following

the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders' Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.
13.5. The annual General Meeting shall be held at the registered office or at any other place within the municipality of

the registered office, as specified in the notice, on the second Monday of May of each year at 10.00 a.m. If that day is not
a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external

auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the

Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
(i) the Board must draw up interim accounts;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. All books, records, financial statements, annual accounts, reports of the Board and auditors (if any), minutes of
the General Meetings, Shareholders' Resolutions, Managers' Circular Resolutions, minutes of the meetings of the Board
and any other document pertaining to the Company's activity, registered seat, shareholders and Board members and any
other document provided by the Law and pertaining to the Company, in particular the documents listed in article 185,
187 §1 and 197, shall be kept at all times at the registered office of the Company in Luxembourg.

17.3. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.4. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
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Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.5. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of January
2014.

Subscription and Payment

HBC Luxembourg Holding Company S.a r.l., represented as stated above, subscribes for twenty thousand (20,000)
shares in registered form, having a nominal value of one United States Dollars (USD 1) each, and agrees to pay them in
full by a contribution in cash of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000).

The amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000) is at the Company's disposal and evidence of
such amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

Resolutions of the Shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Richard Baker, CEO, born in New York on November 27, 1965, with professional address at 15 West 38 Street,
New York, NY 10018, USA, as class A manager;

- Timothy Patrick O'Neill, Vice President of Finance, born in New York on October 4, 1957, with professional address
at 15 West 38 Street, New York, NY 10018, USA, as class A manager;

- Douwe Terpstra, Director and Member of the Management, born in Leeuwarden on October 31, 1958, professionally
residing at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg as class B
manager;

- Pietro Longo, Commercial Director, born in Luxembourg on September 13, 1970, professionally at 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg as class B manager; and

- Andrew O'Shea, Director, born in Dublin on August 23, 1981, professionally at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg as class B manager.

2. The registered office of the Company is located at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-quatrième jour d'octobre,

Pardevant le soussigné, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

HBC Luxembourg Holding Company S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social se situe au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg, en cours d'immatriculation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

représentée par Régis Galiotto, employé privé du notaire Henri Hellinckx, dont l'adresse professionnelle se situe à
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing-privé.

Après avoir été signée ne varietur par le mandataire autorisé de la partie comparante et le notaire instrumentant, la
procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.
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La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "HBC Luxembourg Finance Company S.à r.l." (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à vingt mille dollars américains (USD 20.000), représenté par vingt mille (20.000) parts
sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
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6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

V. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer des gérants de deux différentes classes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe
A et un ou plusieurs gérants de classe B ayant les connaissances professionnelles nécessaires à l'exercice de leurs fonctions,
avec une majorité de membres du Conseil étant résidents luxembourgeois.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit au moins tous les six (6) mois sur convocation d'un gérant, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation, qui sera au Luxembourg.

(ii) Le Conseil se réunira avant chaque décision stratégique (une Décision Stratégique) concernant l'investissement
sous-jacent de la Société, ou avant tout accord ou décision impactant matériellement l'objet social de la Société.

Une Décision Stratégique au sens de la Clause 8.2 (ii) comprend ce qui suit:

a. Décision relative au reporting fait aux associés sur le rendement et la politique d'investissement de la Société;

b. Décision concernant des opportunités d'investissement / de désinvestissement concernant la Société;

c. Décision de réorganisation et de refinancement des filiales de la Société;

d. Décision de signer, renouveler et/ou modifier des accords spécifiques (incluant mais ne se limitant pas à contrats
de financement, tel que des prêts);

e. Décision concernant les flux financiers de la Société tels que les paiements d'intérêts, les remboursements de prêts;

f. Décision concernant des questions fiscales telle que des obligations liées aux déclarations fiscales;

g. Décision concernant la vie sociale; et

h. Décision concernant les comptes de la Société.

(iii) Le Conseil est organisé et présidé par un président (le Président), nommé parmi les gérants de la Société pour
chaque réunion.

(iv) Il sera envoyé à tous les gérants pour toute réunion du Conseil, une convocation écrite y inclus tout ce qui est
nécessaire et toute information requise en vue de la délibération du Conseil sur les points à l'ordre du jour, au moins
vingt-quatre (24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront
mentionnées dans la convocation.

(v) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres sont présents physiquement
à la réunion du Conseil.

(vii) Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés,
à la condition que si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B,
au moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe B vote en faveur de la décision. Les décisions du Conseil
sont consignées dans un procès-verbal signé par le Président. Les procès-verbaux du Conseil doivent refléter et refor-
muler les informations, documents et tout ce dont a tenu compte le Conseil pour prendre sa décision. Les procès-verbaux
sont conservés au siège social de la Société.
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(viii) Dans le cas où un gérant est dans l'incapacité de participer physiquement à une réunion du Conseil à Luxembourg,
ce gérant peut être représenté à la réunion par procuration et si le Conseil est constitué de plusieurs classes de gérants,
le gérant absent peut uniquement donner procuration à un gérant de la même classe (par exemple, un gérant de classe
A ne pourra donner procuration qu'à un autre gérant de classe A, et un gérant de classe B ne pourra donner procuration
qu'à un autre gérant de classe B). Tout gérant absent peut, sur autorisation du Président, participer à toute réunion du
Conseil par téléphone ou visio-conférence, ou par tout autre moyen de communication permettant à l'ensemble des
personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se parler. Les gérants participant par téléphone/
visio-conférence ne doivent pas se trouver dans le même pays, sauf à ce qu'ils se trouvent au Luxembourg, avec une
majorité des gérants physiquement présents à la réunion. Si des appels téléphoniques ou des visio-conférences sont
nécessaires, ils doivent être initiés à partir de Luxembourg avec la preuve d'un tel fait conservée à Luxembourg, ensemble
avec la preuve de la présence physique des gérants. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation
en personne à une réunion valablement convoquée et tenue. L'absence des gérants à une réunion du Conseil est limitée
à une seule absence par an.

(ix) Dans des cas exceptionnels justifiés par l'urgence, le Conseil peut statuer par voie de résolutions circulaires signées
par tous les gérants (Résolutions Circulaires des Gérants), qui sont valables et engagent la Société de la même façon que
si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue à Luxembourg, et porte la date
de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d'un gérant de classe

A et d'un gérant de classe B.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associés

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont

adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues physiquement à Luxembourg au moins une fois par an au lieu et heure
précisés dans les convocations.

(v) Les Assemblées Générales ainsi que le lieu de leur tenue sont documentés avec précision par des procès-verbaux
qui devront être conservés au siège social à Luxembourg.

(vi) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vii) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne (qui n'est pas nécessairement un associé),
afin de le représenter à toute Assemblée Générale. Le porteur de procuration donnée par un associé de la Société doit
être physiquement présent à la réunion des associés de la Société.

(viii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.
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(ix) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(x) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(xi) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès- verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) février et se termine le trente-et-un (31) janvier de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant

la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
de ses gérants et associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:
(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice

social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.
13.5. L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du

siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième lundi du mois de mai de chaque année à 10 heures. Si ce
jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à renomination par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le

Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
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qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e¬mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Tous les livres, registres, états financiers, les comptes annuels, les rapports du Conseil et des réviseurs d'entre-
prise agréés (le cas échéant), les procès-verbaux des Assemblées Générales, les Résolutions des Associés, les Résolutions
Circulaires des Gérants, les procès-verbaux des réunions du Conseil et tout autre document se rapportant à l'activité de
la Société, le siège social, les associés et les membres du Conseil et tout autre document prévu par la Loi et se rapportant
à la Société, en particulier les documents énumérés à l'article 185, 187 §1 et 197, doivent être conservés en tout temps
au siège social de la Société au Luxembourg.

17.3. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.4. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.5. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le trente-et-un (31) janvier
2014.

Souscription et Libération

HBC Luxembourg Holding Company S.à r.l., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à vingt mille
(20.000) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un dollar américain (USD 1) chacune, et les
libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille dollars américains (USD 20.000).

Le montant de vingt mille dollars américains (USD 20.000) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cents Euros (1.500.- EUR).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, son associé unique, représentant l'intégralité du capital social sou-
scrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Richard Baker, CEO, né à New York, le 27 novembre 1965, dont l'adresse professionnelle se situe au 15 West 38

Street, New York, NY 10018, USA, en tant que gérant de classe A;
- Timothy Patrick O'Neill, Vice Président du département Finance, né à New York le 4 October 1957, dont l'adresse

professionnelle se situe au 15 West 38 Street, New York, NY 10018, USA, en tant que gérant de class A;
- Douwe Terpstra, Director et member de la direction, né à Leeuwarden le 31 octobre 1958, dont l'adresse profes-

sionnelle se situe au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en
tant que gérant de classe B;

- Pietro Longo, Directeur Commercial, né à Luxembourg le 13 septembre 1970, dont l'adresse professionnelle se situe
au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que gérant de
classe B; et

- Andrew O'Shea, Directeur, né à Dublin le 23 août 1981, dont l'adresse professionnelle se situe au 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que gérant de classe B.

2. Le siège social de la Société est établi au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergences la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49253. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé) : I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Référence de publication: 2013155364/595.

(130190701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2013.

Te Wind S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 111, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 177.030.

L'an deux mille treize, le dix-sept octobre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:

Chantal KEEREMAN, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, agissant en vertu de résolutions prises par
le conseil d'administration (le "Conseil d'Administration") de TE Wind S.A. le 7 octobre 2013, copie de ces résolutions,
après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. - TE Wind S.A., est une société anonyme ayant son siège social au 111, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg,
et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 177.030 (la "Société"). La
Société a été dûment constituée suivant acte reçu le 3 mai 2013 par Jean-Joseph WAGNER,notaire de résidence à Belvaux,
publié au Mémorial C du 26 juin 2013 numéro 1520. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 25
septembre 2013 suivant acte du notaire instrumentaire non encore publié au Mémorial C.

II. - Aux termes de l'article 3 des statuts de la Société (les "Statuts"), le capital social est fixé à deux millions quatre-
vingt-un mille sept cent cinquante euros (2.081.750.- EUR), divisé en quatre millions cent soixante-trois mille cinq cents
(4.163.500) actions d'une valeur nominale de cinquante centimes (0,50 EUR) chacune.

III. Conformément à l'article 3 des Statuts, la Société a un capital autorisé de trente millions d'euros (30.000.000.-
EUR) représenté par soixante millions (60.000.000) d'actions d'une valeur nominale de cinquante centimes (0.50 EUR)
chacune. Le Conseil d'Administration est autorisé à émettre de telles actions avec ou sans prime d'émission, sans réserver
de droits préférentiels de souscription aux actionnaires existants, de manière à porter le capital social total de la Société
jusqu'au montant total du capital autorisé en une ou plusieurs fois, à sa discrétion et à accepter la souscription à de telles
actions, et ce pendant une durée de cinq (5) années à compter du 3 juillet 2013.

Le Conseil d'Administration est également autorisé à déterminer périodiquement les conditions de souscription des
actions nouvelles.

Dans les limites et conditions susmentionnées du capital autorisé, le Conseil d'Administration est aussi autorisé à
émettre (i) des obligations convertibles en actions, (ii) des warrants donnant à chacun le droit de souscrire à une ou
plusieurs actions et (iii) de manière générale tous instruments financiers donnant droit à leurs détenteurs de souscrire à
une ou plusieurs actions de la Société, sans réserver un droit préférentiel de souscription aux actionnaires existants.

En cas d'augmentation totale ou partielle du capital social de la Société, le Conseil d'Administration devra prendre
toutes les mesures nécessaires afin de modifier l'article 3 des Statuts et constater le cas échéant les modifications et le
Conseil d'Administration est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution et à la publication de telles
modifications conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

IV. - En exécution des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'article 3 des Statuts, le Conseil d'Administration a décidé
le 7 octobre 2013, de procéder à une augmentation de capital, à concurrence d'un montant d'un million quatre cent
quatre-vingt-quatre mille cinq cents euros (1.484.500.- EUR) pour le porter de son montant actuel de deux millions
quatre-vingt-un mille sept cent cinquante euros (2.081.750.- EUR) à trois millions cinq cent soixante-six mille deux cent
cinquante euros (3.566.250.- EUR) par la création et l'émission de deux millions neuf cent soixante-neuf mille (2.969.000)
actions nouvelles ayant une valeur nominale de cinquante centimes (0.50 EUR) chacune sans réserver de droit préférentiel
de souscription aux actionnaires existants (les "Actions Nouvelles"), à un prix d'émission d'un euro vingt-cinq centimes
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(1.25 EUR) par Action Nouvelle, composé de cinquante centimes (0.50 EUR) au titre de la valeur nominale et soixante-
quinze centimes (0.75 EUR) au titre de la prime d'émission.

Le Conseil d'Administration a décidé d'accepter les souscriptions reçues au titre des deux millions neuf cent soixante-
neuf mille (2.969.000) Actions Nouvelles qui ont été entièrement libérées par apport en numéraire pour un montant
total de trois millions sept cent onze mille deux cent cinquante euros (3.711.250.- EUR) dont:

(i) un million quatre cent quatre-vingt-quatre mille cinq cents euros (1.484.500 EUR) seront attribués au capital social
de la Société; et

(ii) deux millions deux cent vingt-six mille sept cent cinquante euros (2.226.750 EUR) seront attribués au compte prime
d'émission de la Société.

La preuve du paiement susmentionné a été fournie.

Suite à cette augmentation de capital, le premier paragraphe de l'article 3 des Statuts de la Société a été modifié de
manière à le lire comme suit:

" Art. 3. Le capital social est fixé à trois millions cinq cent soixante-six mille deux cent cinquante euros (3.566.250.-
EUR), divisé en sept millions cent trente-deux mille cinq cents (7.132.500) actions d'une valeur nominale de cinquante
centimes (0,50 EUR) chacune."

Frais

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de quelques formes que ce soit incombant à la Société et facturés en
raison du présent acte sont évalués à approximativement trois mille cinq cents euros (EUR 3.500,-).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Le document ayant été lu au comparant, connu du notaire instrumentaire par son nom, prénom, état et demeure, ledit
comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Keereman, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13800. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161097/72.

(130197489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Montval Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 162.943.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24.11.2013.
Pour: MONTVAL PRIVATE S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013164308/15.

(130201040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Brunel Properties S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 151.252.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013164696/10.

(130201936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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